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Du bon usage de mai… 

Mai ? Que l’action rejoigne la commé-
moration ! Mai ? Sur les salaires, tout reste à 
faire ; pour les retraites, c’est le 22, dans 
l’unité. Pour ceux d’en face, y a pas de mai, 
y a même pas de printemps, c’est 61 ans ! 
Pour eux l’espérance de vie, c’est l’automne 
des profits. Passer toute sa vie à la gagner ? 
En mai, fais ce qu’il te plaît. Action ! 
 
gersin@filpac-cgt.fr 

 
 

Le SPQR frappé 
d’intégrisme libéral ? 

Comment en est-on arrivé là, le 29 avril au soir, au siège du syndicat patronal 
de la presse quotidienne régionale (SPQR) sur la question des salaires ? Les 
titres de presse quotidienne régionale et départementale dont les noms suivent 
ne sont pas parus le 30 avril, en raison de l’échec des négociations : La 
Montagne, Le Journal du Centre, LôEclair des Pyr®n®es, La R®publique des 
Pyrénées, Le Dauphiné Libéré, Est Républicain, Bien Public (Dijon), Journal de 
Saône-et-Loire, Paris-Normandie, Le Havre Presse, Le Havre Libre, La Nouvelle 
République (Tours), Sud-Ouest, LôAlsace, Ouest France, Presse Océan, Maine 
Libre, Courrier de lôOuest, Nice Matin, D®p°che du Midi, Midi Libre, 
LôInd®pendant de Perpignan, Centre-Presse Rodez, LôUnion (Reims), 
LôArdennais, LôAisne Nouvelle, LôEst Eclair, Lib®ration Champagne. Derni¯res 
Nouvelles dôAlsace : parution très partielle. Le Télégramme a connu également 
une parution très partielle. A La Voix du Nord, une heure d’arrêt a été observée, 
et la parution d’un article CGT toutes éditions a été assurée. 

 

mailto:gersin@filpac-cgt.fr
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29 avril au soir : l’inacceptable ! 
La délégation FILPAC-CGT pour la PQR/PQD communique le 30 avril aux 
adhérents le bilan suivant : 

La réunion de négociation sur les salaires qui s’est tenue mardi 29 avril a fini comme 
elle avait commencé, c'est-à-dire très mal. 

Après nous avoir signifié la volonté du SPQR de construire un politique salariale de 
branche, le syndicat patronal nous explique que ce qui était hier vrai avant ne l’était 
plus aujourd’hui. La cause : la constitution des groupes. Le SPQR a alors osé faire la 
proposition suivante sur l’évolution générale des salaires en PQR : 0,5 % en 
juillet et un « bilan ? » début 2009 ! 

Olivier Metzger n’étant pas à une provocation près, a dévoilé le mandat que lui ont 
donné les éditeurs : pas question d’indexer les salaires sur le niveau d’inflation  
telle qu’on le connaît aujourd’hui. « Il aurait été sage de ne rien appliquer en 2008 » a-
t-il ajouté. 

Le message a le mérite d’être clair. 

Le nôtre l’a été aussi. Nous avons réaffirmé notre volonté d’aboutir à un accord de 
branche sur la base du mandat que nous a donné l’assemblée générale du 25 avril. 

La délégation FILPAC a fait la proposition suivante : 

0,7 % en mai, 0,7 % en juillet et rendez-vous en septembre pour poursuivre la 
négociation sur la base de l’inflation constatée à la rentrée. 

Sont ensuivies plusieurs interruptions de séance demandées par le SPQR, qui s’est dit 
ennuyé car attaché à un accord de branche mais obligé de tenir compte des avis des 
uns et des autres.  

Tout en réaffirmant la nécessité de ne plus coller à quelque indice que se soit, la 
dernière proposition du SPQR s’est « élevée » à 0,9 % en juillet et un bilan dans le 
dernier trimestre 2008. 

Après une interruption de séance demandée cette fois-ci par les organisations 
syndicales salariées, une ultime proposition a été avancée : 

0,9 % au 1er juin, une clause de sauvegarde applicable en août, en cas de dérapage de 
l’inflation constatée au 30 juin et une reprise des négociations en septembre 
(permettant d’y voir plus clair en termes d’inflation). 

Cette solution a été balayée d’un revers de main par le SPQR qui ne veut pas 
entendre de clause de sauvegarde et encore moins d’automatisme d’indexation. 

Au terme de la réunion, la CFDT a demandé au SPQR l’envoi de sa dernière 
proposition afin de pouvoir se donner le temps de la réflexion. 

Pour notre part, nous avons immédiatement averti que nous ne signerions pas ce texte 
en l’état, en précisant que notre mandat ne consistait pas à faire baisser les 
salaires en PQR-PQD. 

Il nous faut immédiatement mettre en place une riposte à la hauteur des enjeux que 
représentent les salaires et l’accord de branche. 

De plus, la menace d’une signature  minoritaire est réelle. 

Des dispositions vont être prises dès aujourd’hui. Les équipes syndicales doivent se tenir 
prêtes. 

Le message des délégués Filpac CGT aux 
salariés, le 25 avril 

 
LôAssembl®e FILPAC CGT des d®l®gués de la  presse régionale et départementale, 

réunie 25 avril 2008, avait adopté la déclaration suivante :                     
Aux salariés de la presse quotidienne, départementale et régionale 
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Notre délégation Filpac CGT (composée de délégués de Ouest-France, LôAlsace, Sud-
Ouest, LôEst Républicain, Paris Normandie) s’adresse à vous. 
Voici les revendications qu’elle défendra le 29 avril à la réunion syndicats de salariés 
– Syndicat Patronal de la presse quotidienne régionale : 

 Maintien de l’application de la hausse conventionnelle de branche sur le salaire réel. 

 Indexation des salaires sur une hausse des prix mesurée par un indice reflétant de 
façon convenable l’inflation. 

 Relèvement significatif du salaire minimum professionnel garanti. 

Ces revendications n’ont rien de routinières. Le patronat de la presse quotidienne prétend 
revenir sur le cadre négocié de branche. Dans la presse quotidienne départementale, les 
patrons ont signé avec les seuls syndicats catégoriels de journalistes un accord salarial au 
rabais, aucune date n’a été prise pour les autres, une simple circulaire recommande aux 
adhérents patronaux d’appliquer un pourcentage d’évolution des salaires basé sur une petite 
partie de l’indice INSEE. 

Derrière l’attitude du patronat se profile une volonté de rupture et deux dangers : 
- L’un relève d’une volonté patronale qui veut en finir avec l’indexation des salaires 
sur les prix au moment précis où les prix s’envolent. 

- L’autre relève d’une manœuvre en cours. Pour obtenir cette rupture, le syndicat 
patronal, comme en presse départementale, veut s’appuyer sur des syndicats 
disponibles à contresigner un accord minoritaire. 

Il faut agir dans l’unité la plus large, avec tous les salariés, quelle que soit leur catégorie 
professionnelle. 
 

 
Pour déjouer cette volonté patronale de rupture, qui programme une baisse des 
salaires, les délégués fédéraux à cette négociation, avec les équipes syndicales de 
tous les titres et la Filpac CGT, préconisent l’action suivante : que le 29 avril soit le 
rendez-vous d’une action nationale de grève pour les salaires. 
 

 
Le patronat n’a aucune légitimité à baisser nos salaires. Il y va de l’intérêt de toutes et tous, 
pour une augmentation générale des salaires. Pour l’obtenir, il faut pousser fort, tous 
ensemble, dans l’unité. Si d’aventure le 29 avril, à la table des négociations, le patronat reste 
sourd aux revendications du plus grand nombre et qu’il manœuvre pour conclure un accord 
minoritaire, alors les délégués à la négociation salariale et leur Fédération Filpac CGT 
organiseront bien d’autres mobilisations. 
 

 
Le 29 avril, des assemblées générales se tiendront tout au long de la journée. Le soir 
le compte rendu immédiat des négociations en cours sera effectué par les délégués 
de la Filpac CGT. En cas de blocage patronal, ou de tentative d’accord minoritaire, les 
délégués Filpac CGT proposeront des actions correspondant à une non-parution des 
titres. 
 

 

Lettre adressée aux éditeurs de PQR le 30 avril 
Une lettre est partie dès le 30 avril au SPQR pour quôil reprenne les 
négociations sur une base réelle et sérieuse 
 
Au syndicat SPQR                                                                             Montreuil, le 30 avril 2008 
 

Messieurs les éditeurs de presse quotidienne régionale, 
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Le 29 avril, vous avez demandé aux salariés des différents groupes et titres qui composent 
la PQR : 

 d’accepter une baisse programmée des salaires ; 

 d’admettre la rupture de leur salaire avec l’indice INSEE, car vous avez dénoncé 
l’accord qui liait les deux dans la négociation salariale. 

 
Le 29 avril, vous avez demandé aux organisations syndicales, dans une réunion baptisée de 
façon désinvolte « négociation », d’envisager la signature d’un tel accord sur le dos des 
salariés. 
Le 29 avril, vous avez exploité l’ambiguïté d’une date lointaine pour mieux effacer toute date 
de négociation salariale réelle et sérieuse. Attendre le 20 mai, dans le silence, en catimini ? 
Rechercheriez-vous à monter les syndicats les uns contre les autres que vous ne vous y 
prendriez pas autrement… 
Quel salarié peut accepter 0,5% et 0,9% pour solde de tout compte de l’année 2008, alors 
que l’inflation galope ?  
Quel salarié peut consentir que cette année de toutes les inflations vous choisissiez ce 
moment pour rompre avec l’accord d’indexation des salaires sur un indice, fût-il celui, très 
modéré, de l’INSEE ? 2008 serait l’enterrement de toute évolution des salaires ? 
La messe n’est pas dite. 
Le soir du 29 avril un premier mouvement a été observé, son ampleur ne vous pas échappé, 
même si un défaut de déontologie l’a rendu presque invisible aux yeux de grands médias. 
 
Nous vous demandons de tenir, sans délai, de réelles négociations salariales. 
Nous nous adressons séance tenante à toutes les organisations syndicales de façon à leur 
proposer une démarche unitaire sur les salaires, dans le cadre de ces futures négociations. 
Nous vous invitons à considérer que la spectaculaire expression de l’attachement des 
salariés – de tous les salariés - à de réelles négociations salariales peut et doit se manifester 
à nouveau. 

Signé Michel Muller, secrétaire général de la Filpac CGT. 

 
Adresse à toutes les organisations présentes 
le 29 avril pour une rencontre unitaire urgente 
Cette lettre est partie le 30 avril vers toutes les organisations syndicales pour 
que lôunit® se r®alise 

 
Journalistes CGC                                                                    Montreuil, le 30 avril 2008 
Journalistes CFTC 
SNJ 
Syndicat général des journalistes CGT FO 
Syndicat des journalistes FO 
Union des syndicats de journalistes CFDT 
Syndicat des journalistes CGT 
Force Ouvrière 
F3C CFDT 
CFTC 

 
Chers amis, chers camarades, 

 
 
La rupture des négociations salariales en presse quotidienne régionale le 29 avril appelle de 
notre part, organisations syndicales de salariés, une attitude unitaire. 
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Nous vous proposons de tenir dans les meilleurs délais une réunion unitaire de façon à  
définir ensemble la façon dont nous allons exiger la reprise de négociations dignes de ce 
nom, et dont nous allons défendre ensemble les salaires des personnels de la presse 
quotidienne régionale. 
 
Nous nous tenons à votre disposition pour la première semaine de mai, en vous confirmant 
qu’existe dans les entreprises concernées une réelle mobilisation, comme vous avez pu le 
constater dans la nuit du 29 et au 30 avril. 
 
Comptant sur votre réponse favorable, nous vous prions de recevoir, chers camarades et 
amis, nos salutations syndicalistes. 

 
Signé Michel Muller, secrétaire général de la Filpac CGT 

 

La première semaine de mai sera décisive ! 
 
 
 

Pour la défense de la retraite solidaire 

Un 22 mai unitaire 
 
Au lendemain de la confirmation des 
orientations gouvernementales en 
matière de retraite, les cinq centrales 
CGT, CFDT, FO, CGC et CFTC ont 
convenu de faire du 22 mai prochain 
une journée nationale 
interprofessionnelle d'action et de 
manifestations « pour la défense de la 
retraite solidaire ». Elles expliquent, dans 
un communiqué commun, avoir pris cette 
décision « face au blocage 
gouvernemental sur les principales 
propositions des organisations 
syndicales ». Celles-ci concernent « la 
garantie et le niveau des retraites, le droit 
à la retraite à 60 ans, la durée de 
cotisation, la reconnaissance de la 
pénibilité, les ressources financières 
assurant l'avenir à long terme du système 
de retraite, la réduction des inégalités 
entre les femmes et les hommes... ». 
Pour Jean-Christophe Le Duigou, 
secrétaire de la CGT, « cette 
mobilisation du 22 mai est pour la CGT 
essentielle dans la constitution d'un 
rapport de force vis-à-vis d'un 
gouvernement qui croyait pouvoir 
passer cette échéance sans avoir à 
affronter les revendications des 

salariés ». Mais sans attendre cette date, 
les manifestations du 1er mai porteront 
aussi sur la défense des retraites. 
Sur le fond comme sur la forme, les 
choses sont très mal engagées par le 
gouvernement. 
On ne peut même plus parler de 
« concertation ». « Le rendez-vous de 
2008 » en l’état n’est qu’un faux-semblant. 
Le gouvernement a verrouillé tous les 
choix. « Il n’y a pas d’alternative au plan 
gouvernemental », a martelé Xavier 
BERTRAND sur tous les médias. Nicolas 
SARKOZY avait dès jeudi soir (24 avril), 
lors de son intervention télévisée, confirmé 
l’allongement de la durée de cotisation 
à 41 ans d’ici 2012. 
Toute la communication gouvernementale 
cherche à dissimuler la poursuite et 
l’accélération de la baisse du niveau 
des retraites. La désindexation des 
salaires est en effet un mécanisme 
redoutable qui va amputer d’un tiers le 
montant des pensions relativement au 
salaire moyen. L’Ocde est très claire : le 
taux de remplacement du salaire moyen 
par la pension va tomber à 51%. Hormis le 
Royaume-Uni et l’Allemagne, c’est le taux 
le plus bas des pays européens. 
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L’emploi des seniors, qui est une réelle 
question posée par la CGT depuis 30 ans, 
sert de diversion. Pour la deuxième fois en 
3 ans, le gouvernement prétend s’y 
attaquer. Mais toutes les contraintes vont 
peser sur les salariés : fin de tous les 
dispositifs de préretraite, extinction de 
la dispense de recherche d’emploi pour 
les chômeurs âgés, amputation de la 
prime de départ à la retraite pour les 
salariés qui n’auront pas une carrière 

complète… Par contre, dans l’immédiat, 
pas de sanction pour les entreprises. On 
verra en 2010 ! Pour la Cgt, il faut 
améliorer la situation vis-à-vis de l’emploi 
des seniors, mais aussi des jeunes, des 
salariés peu qualifiés. Ce n’est 
certainement pas une monnaie d’échange 
pour accepter un durcissement des 
conditions générales d’acquisition des 
droits à la retraite. 

 

 

La presse, la question de l’emploi 

et des relations sociales 
 
Stratégie de l’humiliation. Au groupe Le Monde, la direction s’obstine à licencier. Pour 
que tous baissent l’échine. Situation bloquée. Au siège de la presse quotidienne 
régionale, le patronat organise le 16 avril une mise en scène : en guise de bilan du 
plan de modernisation sociale (PMS), elle présente une misérable note d’épicier, 
assortie de jeux de mots douteux. Pour elle, le PMS n’est qu’un plan de licenciements 
aménagés. Des centaines d’ouvriers, d’employés et de cadres expulsés, pas de quoi 
émouvoir un directeur général du SPQR pressé de rallier sa « vraie » réunion sérieuse 
de la journée, avec l’AFP… 2008, c’est la fin des plans dans la presse quotidienne 
(sauf pour les cadres). Une fois érigé le mur du mépris, de quoi l’emploi sera-t-il fait 
demain ? 
 
Casser l’unité ? 
Dans le groupe Ebra, la question de 
l’emploi a été abordée sous l’angle de 
l’unité. Le 11 janvier 2008, une minute de 
discussion intitulée « garanties sociales du 
groupe Ebra » était signée au Dauphiné 
Libéré. CGC, FO, CFDT, CFTC et Filpac 
CGT du titre approuvaient ensemble les 
dispositions suivantes : le CDI est le 
modèle de contrat de travail, l’absence de 
licenciement sec garantit l’emploi des 
salariés, la création d’une caisse paritaire 
est mise à l’étude de façon unitaire, dans 
le but de trouver des solutions à la 
question des effectifs dans le groupe. La 
direction du Dauphiné libéré contresignait 
la minute, sur laquelle s’engageait la 
direction générale du groupe. 
Puis les choses se gâtent. Des 
convocations approximatives, des refus de 
négocier de la part de certains syndicats 
de journalistes, une atmosphère de 
suspicion généralisée sont en train de 
miner le cadre contractuel en construction. 

Il est en effet très facile à qui que ce soit 
de se rendre à une réunion dont la seule 
base réelle est la bonne volonté, d’y faire 
de la procédure et d’y pratiquer de l’inertie. 
Pour que rien n’avance. C’est bien à cette 
triste pantomime à laquelle la délégation 
Filpac CGT a assisté le 25 avril.  Au point 
qu’au nom de vices de forme 
(involontaires ou soigneusement 
préparés ?), il a été convenu d’annuler la 
réunion pour la reprendre le 15 mai. Mais 
ce 15 mai ? Un nouveau happening, un 
terrain de jeux de manœuvres croisées, 
une tentative nouvelle de dresser les 
syndicats les uns contre les autres, en lieu 
et place d’un vrai débat ouvert sur le 
traitement de l’emploi ? 
Pour un véritable débat sur l’emploi, la 
Filpac CGT répondra toujours présent. 
Pas pour être spectatrice de manœuvres 
subalternes. Le compte à rebours est 
commencé : dans un groupe Ebra 
manifestement non stabilisé, le PMS est 
loin d’être achevé alors que l’année est 
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déjà vieille de 5 mois. On ne joue ni avec 
l’unité ni avec l’emploi. Ce sera de toute 
façon aux salariés de trancher. 
 
Après le Recapp et le PMS, quel 
traitement de l’emploi ? 
Le Recapp pour la presse quotidienne 
nationale, le PMS pour la presse 
quotidienne régionale et départementale, 
reposaient sur une même méthode. 
Prendre des dispositions de 
modernisation, de formation 
professionnelle, de création de nouvelles 
qualifications, puis en déduire des 
effectifs, débouchant sur des départs 
encadrés par des décrets 
gouvernementaux. Ces deux dispositifs, 
très voisins, ne concernaient pas la 
catégorie journalistes, alors que la CAATS 
en PQR et PQD les incluait. Moyennant 
quoi, le tribu de la modernisation n’était 
payé que par certains salariés. 
L’application de ces dispositifs non encore 
achevés, la numérisation se généralise et 
bouleverse l’organisation du travail. C’est 
ce moment précis que le patronat de la 
presse choisit pour appliquer à l’édifice 
économique des normes libérales. Il 
nomme ça nouveau modèle économique. 
De quoi s’agit-il ? La seule source de profit 
de l’entreprise de presse reposait sur la 
vente du papier imprimé.  3 formes 
participaient de cette vente : l’espace 
publicitaire vendu par la régie aux 
annonceurs, la vente au numéro selon le 
prix facial figurant sur la première page, et 
les aides diverses à la presse quotidienne 
d’information générale (NMPP, AFP, tarifs 
postaux, fiscalité préférentielle, etc.) Ce 
« modèle économique » était relayé par un 
modèle social stable, basé sur une relation 
paritaire. C’est avec ce modèle que la 
rupture actuelle se développe. 
D’une part, les groupes industriels et 
financiers ont partout investi l’information, 
tant papier qu’en ligne. Le marché de 
l’information est pour eux relancé par les 
espérances de gains et de contrôle via le 
numérique. D’autre part, leur arrivée 
surdétermine un nouveau modèle : 
l’entreprise de presse est conçue comme 
un tout, activités numériques, papier 
imprimés, produits dérivés, activités 
annexes. Le profit n’est plus seulement 
issu de la vente du papier, mais du chiffre 

d’affaires de toutes les activités réunies. 
En conséquence, un salariat non occupé 
par la réalisation du papier imprimé, a été 
constitué, non encadré par les normes 
sociales en vigueur. Raison de plus pour 
les nouveaux patrons de généraliser la fin 
des normes sociales stables. Et de tenter 
de passer à la moulinette, sans distinction 
entre catégories socioprofessionnelles, 
tous acquis sociaux et cadres 
conventionnels préexistants.  
Le groupe Le Monde traîne une crise qui 
n’est compréhensible que sous cet angle. 
L’ancien système craque sous les coups 
de boutoirs du système à naître, en 
l’occurrence celui préconisé selon toutes 
vraisemblances par le groupe Lagardère. 
Ainsi les licenciements économiques ne 
sont pas un avatar, une circonstance 
particulière, mais bien un « modèle 
social » qui fait entrer la presse dans l’ère 
libérale. 
 
Reconstruire des relations sociales à 
l’ère de l’économie numérique libérale 
Qui peut croire aujourd’hui que l’économie 
du numérique n’est pas la question que 
tout le monde de l’information doit traiter ? 
L’illusion commence à se dissiper qui 
conduisait certaines catégories, avec elles 
les syndicats corporatifs correspondants, à 
se croire à l’abri de la grande vague du 
nouveau modèle économique. L’idée 
couramment répandue était simple : la 
« modernisation » ne frapperait que les 
anciens métiers du Livre. Il suffit de faire le 
gros dos et de se replier sur quelques 
positions corporatives élémentaires pour 
être épargné. Il faut être juste : le patronat 
a tout fait pour entretenir cette illusion, 
usant et abusant de la division 
catégorielle. Mais maintenant ? 
Alors la Filpac CGT propose à toutes les 
organisations syndicales de s’atteler à une 
grande tâche : reconstruire des relations 
sociales. Il serait funeste pour tous de s’en 
tenir à un climat de division syndicale qui 
s’oppose à la volonté d’unité parmi les 
salariés. Nous avons à mettre en commun 
toute la créativité des organisations 
syndicales, de leurs adhérents et des 
salariés pour imposer au patronat un 
cadre social qui respecte l’emploi et les 
salaires. 
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Il n’est plus possible de traiter les 
problèmes sociaux et économiques des 
titres indépendamment les uns des autres. 
Par la constitution même des groupes 
capitalistiques, il n’y a plus de presse 
quotidienne nationale séparée de la 
régionale ou de la départementale. Il n’y a 
plus qu’une presse quotidienne, il n’y a 
plus que des sociétés d’information. Dans 
ce cadre, le repli identitaire, corporatif ou 
manœuvrier est un contresens total. 
Dès aujourd’hui, pour établir de nouvelles 
normes sociales pour l’emploi, les 

qualifications et les salaires à l’ère de 
l’économie du numérique, la Filpac CGT 
propose de conjuguer les efforts de tous, 
et que la volonté unitaire des salariés 
impose une conduite unitaire des 
organisations syndicales. 
 
Dès aujourd’hui, la Filpac CGT donne 
rendez-vous à toutes ses équipes 
syndicales pour établir une plate-forme 
revendicative et propositionnelle 
commune.  
 

 
 
 

1
er

 mai 
 Montée en 
puissance 

 

On a compté plus de 200 000 personnes 
dans les manifestations où la CGT était 
présente, le 1er mai, en France. Un chiffre 
qui ne prend pas en compte les maigres 
manifestations séparées de FO ou de la 
CFTC. A Paris, 30 000 manifestants ont 
défilé entre République et Nation. Ce n’est 
qu’un début… 
 
 

Groupe Le Monde 
La mobilisation continue 

Des salariés du Monde ont envahi le 
Comité d'entreprise du journal Le Monde, 
le 30 avril, pour réaffirmer leur refus de 
négocier un plan dramatique pour les 
emplois, les titres et la qualité des 
publications. 
  
Bruno Lanteri (représentant syndical CGT 
au CE) a lu une déclaration (voir ci-
dessous). L'autocollant Filpac-CGT « Pour 
un monde meilleur et sans licenciements » 
a été collé à la place des dirigeants, 

messieurs Fottorino, Guiraud et Ranchet 
qui sont revenus s'asseoir après l'initiative. 
La pression monte.  
 
N'oubliez pas de signer la pétition  
nationale de la Filpac pour le groupe 
Le Monde : http://www.filpac -
cgt.fr/spip.php?article592#paginatio
n_signatures )   
  
Romain Altmann , InfoôCom-CGT et 
FILPAC -CGT groupe Le Monde  

http://www.filpac-cgt.fr/spip.php?article592#pagination_signatures
http://www.filpac-cgt.fr/spip.php?article592#pagination_signatures
http://www.filpac-cgt.fr/spip.php?article592#pagination_signatures
http://www.lemonde-infocomcgt.fr/
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Déclaration du représentant 
syndical CGT au 
Comité d'entreprise 
de la Société 
éditrice du Monde 
(SEM), le mercredi 
30 avril 2008 

« En tant que 
représentant syndical CGT au CE de la 
SEM, je dénonce l'attitude de blocage 
de la direction qui fait suite aux 
nombreuses demandes d'abandon des 
points les plus négatifs du plan 
présenté et soutenu par le conseil de 
surveillance : les licenciements secs, 
les externalisations de services à la 
SEM et les cessions d'entités du 
groupe. 

L'expérience de l'accord de méthode 
est édifiante : après plusieurs jours de 
discussions, de reformulations, vous 
n'avez pas pris en compte une seule 
de nos propositions fondamentales. 
Dès lors, comment espérer que vous 
accepterez des propositions 
alternatives - dans les discussions du 
livre IV et du livre III - si votre logique 
est la même. 

Vous avez récemment affirmé, lors 
d'une rencontre au SPQN, que le 
modèle social du Monde n'était pas 

remis en cause. Qu'attendez-vous pour 
le prouver ? 

La réunion de ce jour est donc 
faussée. Le mouvement prend une 
dimension nationale qui mobilise tous 
les salariés de la presse... 
Conformément aux 
exigences des salariés, 
je n'avaliserai pas une 
négociation qui a pour 
objectif de procéder à 
des licenciements secs, 
à des externalisations 
et à des cessions. 

Nous n'avons pas 
l'habitude de pratiquer 
la politique de la chaise 
vide, mais force est de 
constater que vous 
nous enfermez dans un 
calendrier et des 
objectifs auxquels nous nous 
opposons. Aussi, symboliquement, je 
quitte la réunion et je réitère la position 
affirmée dès le premier CE : d'autres 
solutions sont possibles et une position 
tranchée entraînera obligatoirement 
une radicalisation des mouvements et 
des procédures. » 

Bruno Lantéri  

 
 

L’actualité fédérale 
sur le site de la FILPAC-CGT 

 

 

L’actualité confédérale 
sur le site de la CGT 

 
 
 

 
 

http://www.filpac-cgt.fr/
http://www.cgt.fr/
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Le joli monde de la concurrence 
libre et non faussée… 

 

 
Black out. Le lundi 28 avril était Journée Mondiale sur la 
sécurité et la santé au travail organisée par l’Organisation 
internationale du travail. Une nouvelle qui n’a pas fait la 
« une » de nos médias préférés. A cette occasion, le 
Bureau international du travail (http://www.journee-
mondiale.com/textes/28-avril-sante-travail.php) a publié 
une étude intitulée « La sécurité en chiffres » qui montre 
que 2,2 millions de travailleurs dans le monde meurent 
chaque année dans le cadre de leur travail, à la suite d’un 
accident du travail ou d’une maladie professionnelle, soit 5 
000 personnes par jour... D’après les dernières 
estimations du BIT il se produit chaque année près de 268 
millions d’accidents du travail non mortels, qui sont suivis 
d’au moins trois jours consécutifs de congé auxquels il 
faut ajouter 160 millions de nouveaux cas de maladies 
professionnelles enregistrés chaque année. « Aujourdôhui, 
en France, selon les chiffres de lôassurance maladie et du 
ministère du Travail, le travail tue, blesse et rend malade, 
à raison de deux morts par jour dus à des accidents du travail, de huit morts par jour dus à 
lôamiante, de deux millions et demi de salari®s expos®s chaque jour dans leur travail ¨ des 
cocktails canc®rog¯nes, de millions dôhommes et de femmes constamment pouss®s aux 
limites de ce quôun °tre humain peut supporter, moralement et physiquement », explique 
Annie Thébaud-Mony, dans son livre Travailler peut nuire à la santé*. On le savait, c’est 
confirmé : le capitalisme nuit fortement à la santé ! 
*Travailler peut nuire à la santé, Annie Thébaud-Mony, éd. La Découverte, 19 euros. 

 
Morts au champ du labeur. 55 ouvriers 
(dont 35 femmes) sont morts brûlés vifs 
dans une usine de fabrication  de matelas à 
Casablanca le samedi 26 avril 2008. Les 
survivants dénoncent le propriétaire qui 
« pensait plus à protéger ses matelas et son 
matériel qu'à la vie de ses employés » et 
l’absence d’issue de secours. Le 
commandant régional de la Protection civile 
du Grand Casablanca, Moustapha Taouil à 
déclaré : « Nous avons pu constater au 
cours de notre intervention que les 
exploitants du lieu ne respectaient pas les 
dispositions l®gales pour ce type dôindustrie, 
comme lôentra´nement et la formation du 

personnel » et que « le propriétaire, en contrevenant à la législation, enfermait les employés 
¨ lôint®rieur de lôusine pour, soit disant, ®viter le d®tournement des mati¯res premi¯res. Côest 
cela qui les a empêchés de quitter le lieu du sinistre. ». Certains employés ont en outre 
dénoncé les pratiques sociales du propriétaire, affirmant n’avoir jamais eu de couverture 
sociale. Selon l’un des employés de l’usine « sur les 400 employ®s de lôusine, 30 seulement 

sont déclarés à la Caisse nationale de la Sécurité sociale (CNSS) ». (http://www.aloufok.net/) 

 

http://www.journee-mondiale.com/textes/28-avril-sante-travail.php
http://www.journee-mondiale.com/textes/28-avril-sante-travail.php
http://www.aloufok.net/
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Triste clown. L’information date un peu mais il aurait 
été d ommage de ne pas faire profiter les lecteurs de 
7 Jours des propos tenus par André Santini, 
secrétaire d’Etat à la fonction publique, lors d’une 
réunion de la Fondation Concorde, le 20 octobre 
dernier. Propos rapportés par Charlie-Hebdo et qui 
n’ont, à notre connaissance, toujours pas été 
démentis par l‘intéressé. « Les retraités de la fonction 
publique ne rendent plus de services à la nation. Ces 
gens-là sont inutiles, mais continuent de peser très 
lourdement. La pension dôun retrait®, côest presque 
75% du co¾t dôun fonctionnaire pr®sent. Il faudra 
résoudre ce problème. » 
« Le grand probl¯me de lô£tat, côest la rigidit® de sa 
main-dôoeuvre. Pour faire passer un fonctionnaire 
du premier au deuxième étage de la place Beauvau, il faut un an. Non pas à cause de 
lôescalier [rires dans la salle], mais des corps. Il y a 1400 corps. 900 corps vivants, 500 
corps morts [rires], comme par exemple lôadministration des t®l®coms. Je vais les remplacer 
par cinq filières professionnelles qui permettront la mobilité des ressources humaines : 
éducation, administration générale, économie et finances, sécurité sanitaire et sociale. Si on 
ne fait pas ­a, la r®forme de lô£tat est impossible. Parce que les corps abritent des 
emplois inutiles. » « A lôheure actuelle, nous sommes un peu méchants avec les 
fonctionnaires. Leur pouvoir dôachat a perdu 4,5% depuis 2000. » « Comme tous les 
hommes politiques de droite, jô®tais impressionn® par lôadversaire. Mais je pense que nous 
surestimions considérablement cette force de résistance. Ce qui compte en France, 
côest la psychologie, d®bloquer tous ces verrous psychologiques. » « Côest sur lô£ducation 
nationale que doit peser lôeffort principal de r®duction des effectifs de la fonction publique. 
Sur le 1,2 million de fonctionnaires de lô£ducation nationale, 800 000 sont des enseignants. 
Licencier dans les back office de lô£ducation nationale, côest facile, on sait comment 
faire, avec Éric Woerth [secrétaire d'État à la Réforme de l'État] : on prend un cabinet de 
conseil et on change les process de travail, on supprime quelques missions. Mais pour les 
enseignants, côest plus d®licat. Il faudra faire un grand audit. » 
ñLe probl¯me que nous avons en France, côest que les gens sont contents des services 
publics. Lôh¹pital fonctionne bien, lô®cole fonctionne bien, la police fonctionne bien. 
Alors il faut tenir un discours, expliquer que nous sommes ¨ deux doigts dôune crise 
majeure - côest ce que fait tr¯s bien Michel Camdessus , mais sans paniquer les gens, car ¨ 
ce moment-là, ils se recroquevillent comme des tortues. » Rappelons que ce grand 
humoriste d’André Santini est actuellement mis en examen pour « détournement de fonds 
publics et prise illégale d'intérêt ». 
 

Trouvé sur la toile 
 
Heures supplémentaires : quand Sarkozy s'arrange avec les chiffres. Par François 
Doutriaux <http://rue89.com/user/francois-doutriaux> (Juriste et enseignant chercheur). |  
 
Nicolas Sarkozy, lors de son allocution télévisée du jeudi 24 avril, est longuement 
revenu sur sa conception du travail. Selon lui, "le problème de la France, c’est qu’on 
ne travaille pas assez". 
Passons rapidement sur le fait que la France se classe dans ce domaine, selon une étude 
de 2005 de l'Insee, première sur les neufs pays comparés, avec une durée hebdomadaire 
effective de 36,3 heures par salarié, soit plus que l’Allemagne (33,6), le Royaume-Uni (32,1), 
les Etats-Unis (33,8) et l’Espagne (33,2). 
Passons aussi sur le fait que son taux de productivité par heure travaillée soit le troisième 
mondial (derrière les Etats-Unis et la Norvège). Et passons enfin sur le fait que le salaire 

http://rue89.com/user/francois-doutriaux
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horaire médian brut français 
occupe le douzième rang (devant 
l’Espagne, la Grèce et le Portugal) 
de l’Europe des quinze.  
Les 35 heures, « qui ont coûté 20 
milliards dôeuros », sont le 
problème, et le dispositif 
d’exonération des heures 
supplémentaires mis en place par 
la loi Tepa (Loi Travail-Emploi-
Pouvoir d’achat, dite aussi 
« paquet fiscal » - NDLR), la 
solution. « Ça marche », selon le 
chef de l’Etat : « 28% dôheures 
supplémentaires en plus » au 
dernier trimestre 2007, soit « un 
demi-million dôentreprises [qui] 
donnent des heures 
supplémentaires à 5 millions de 
salari®s. 5,5 milliards dôeuros de 
pouvoir dôachat ont ainsi ®t® 

distribués aux Français. » Quelques précisions s’imposent. 
Des chiffres qui ne concernent pas tous les salariés. 
Les 28% cités -chiffre issu de l’enquête Activité et conditions d’emploi de la main d’oeuvre 
2007(Acemo <http://www.insee.fr/fr/nom_def_met/definitions/html/enquete-acemo.htm> )- 
par Nicolas Sarkozy, concerne 5 millions de salariés. 18% à peine de la population active. 
Moins de 8% de la population totale. 
Des revenus supplémentaires limités. 
D’après cette même enquête, chaque salarié concerné a effectué en moyenne, au quatrième 
trimestre 2007, 2,8 heures supplémentaires… par mois. Le gain mensuel moyen pour un 
salarié au smic est donc d’environ 30 euros net, dont 12 euros de majoration du fait du 
dispositif Tepa. Le gain lié à l’exonération d'impôt sur le revenu est de…1,65 euros. 
Au quatrième trimestre 2007, les heures supplémentaires versées dans le secteur marchand 
représentent un gain global de 2 milliards d’euros de salaire net (2,1% du salaire total 
distribué). Dont 0,4 milliard (0,52%) de « majoration TEPA ».  
Pour un coût de 550 millions d’euros de remboursement par l’état aux organismes de 
sécurité sociale et 100 millions environ de perte fiscale. Soit 0,65 milliard d’euros. 40% de 
plus que le gain induit par la majoration. Le rendement utile de cette mesure est donc 
négatif: elle coûte plus cher à l’Etat qu’elle ne rapporte aux salariés. 
Quant aux « 5,5 milliards distribués », Nicolas Sarkozy « confond » semble-t-il les sommes 
versées au titre des heures supplémentaires sur cette période et… les prévisions pour 
l’année 2008 en termes de coût pour les finances publiques (2,7 milliards d’exonérations 
salariales, 1,9 milliards côté patronal et 1,2 milliards de perte de recettes fiscales). 
L'effet d'aubaine passé sous silence. 
Les nombreux effets pervers du dispositif sont bien évidemment passés sous silence: effet 
d’aubaine pour les employeurs qui recourraient déjà aux heures supplémentaires (environ 
80% des heures supplémentaires déclarées), risque important de fraudes des entreprises, 
substitution aux augmentations de salaires et surtout impact sur les chiffres du chômage. 
Dans le secteur marchand, l’emploi n’a en effet progressé que de 0,03% sur la dernière 
période (novembre 2007 à janvier 2008) contre 0,13% pour l’année précédente (novembre 
2006 à janvier 2007).  
Si la conjoncture économique explique en partie ce phénomène, le recours aux heures 
supplémentaires permet à l’employeur d’éviter de nouvelles embauches en confiant le 
surcroît d’activité à des salariés existants. Et donc d’éviter les coûts inhérents aux CDD 

http://www.insee.fr/fr/nom_def_met/definitions/html/enquete-acemo.htm
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(prime de précarité) ou tout simplement au recrutement et à la formation de nouveaux 
employés.  
Les heures sup non déclarées faussent la donne. 
L’ensemble des statistiques comparatives en matière d’heures supplémentaires se fonde sur 
les seules déclarations de l’employeur. Or, d’après l’inspection du travail, 85% du travail 
dissimulé constaté en France ressort d’heures supplémentaires non déclarées (90% des 
plaintes).  
L’augmentation en volume des heures supplémentaires ressort donc à priori, pour une part 
essentielle, de la réintégration des volumes masqués dans les déclarations, du fait de 
l’exonération fiscale dont bénéficie l’employeur au titre de la loi Tepa. Bien qu’il n’existe, 
curieusement, aucune étude statistique sur le sujet, Gérard Filoche (inspecteur du travail) 
évoquait le chiffre de 2 à 2,5 milliards d’heures supplémentaires réelles par an. 
En 1993, le rapport Mattéoli <http://fr.wikipedia.org/wiki/Rapport_Matt%C3%A9oli>  (alors 
président du Conseil économique et social) faisait état de 1,2 milliards d’heures 
supplémentaires.  
Quinze ans plus tard, la loi Tepa tablait sur un chiffre de 30% inférieur, alors même que la 
durée légale du travail a diminué, et que la population active a considérablement augmenté. 
Au regard des premières projections, il semblerait que les heures supplémentaires déclarées 
en 2008 atteindront 700 millions environ, et non les 900 millions prévus par le texte. Un 
chiffre encore très éloigné de la réalité. 
L’étude Acemo 2007 confirme cette explication totalement passée sous silence: selon elle, 
une part importante de l’augmentation constatée provient… de la régularisation d’heures 
supplémentaires auparavant non déclarées par les entreprises.  
C’est sur cette même étude que se sont appuyés Christine Lagarde et Nicolas Sarkozy dans 
leurs récentes déclarations. Ils en ont donc eu une lecture pour le moins sélective… 
La loi Tepa aurait de ce fait une seule vertu véritable: inciter l’employeur à déclarer des 
heures supplémentaires jusque là dissimulées. Le jeu en vaut-il la chandelle ? 
Pour l’année 2008, le gouvernement a budgété un coût total de 6 milliards d’euros sur ce 
seul terrain. Soit 85% des 7 milliards de réduction des dépenses publiques prévues dans le 
cadre de la révision générale des politiques publiques, qui vont toucher les fonctionnaires, 
l’enseignement, le logement social, la santé, les transports, etc. 
La politique économique actuelle impressionne par sa cohérence. La communication 
présidentielle également, par son sens aigu de l’ellipse.  
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Le petit musée de la FILPAC-CGT 
 
Les salariés et nos camarades du groupe Le Monde rivalisent d’imagination pour 
dénoncer le « plan » de la direction… Leurs fausses unes et couvertures, affichées 
dans l’ensemble des locaux du groupe, donnent le ton : 
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